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            COMMUNIQUÉ 
         POUR DUFFISION IMMÉDIATE 
 

 

 

PRIX EN PATRIMOINE DÉCERNÉS 
PAR LE CONSEIL DES MONUMENTS ET SITES  DU QUÉBEC 

 

Cap-à-l’Aigle, 17 juin 2008. Dans le cadre de sa rencontre annuelle qui se tenait cette année 

dans Charlevoix les 14 et 15 juin, le Conseil des monuments et sites du Québec (CMSQ) a 

procédé à la remise de deux certificats d’honneur qui soulignent des contributions remarquables 

à la mise en valeur et la sauvegarde du patrimoine bâti et paysager au Québec. L’événement se 

déroulait à l’Auberge des peupliers de Cap-à-l’Aigle, en présence de monsieur Jean-Luc 

Simard, maire de La Malbaie et préfet de la MRC de Charlevoix Est.  

 

Madame Louise Mercier, présidente du Conseil des monuments et sites du Québec, a procédé 

à la remise des deux prix, l’un soulignant l’«Implication d’un individu » qui s’est  consacré de 

façon exceptionnelle à la cause du patrimoine et l’autre soulignant un « Projet remarquable » 

ayant contribué de manière significative à la protection, la sauvegarde ou la mise en valeur du 

patrimoine bâti ou des paysages culturels. 

 

Le certificat d’honneur du Conseil des monuments et sites du 

Québec dans la catégorie « implication d’un individu » pour 

l’année 2008 a été décerné à monsieur Michel Saint-Pierre pour 

son engagement remarquable depuis plus de 25 ans comme 

citoyen et bénévole en faveur du patrimoine bâti et des paysages 

de Rimouski et du Bas-Saint-Laurent. Ses actions et son expertise 

auront contribué à la mobilisation du milieu en faveur du 

patrimoine_restauration de la maison Gauvreau, sauvetage du 

pont couvert de Sainte-Odile, patrimoine religieux de 

Rimouski_sont au nombre des dossiers auxquels il a contribué. 

Architecte et professeur en technologie de l’architecture au 

Le récipiendaire, M. Michel Saint-
Pierre, en compagnie de Mme 
Louise Mercier, présidente du 
CMSQ et M. Jean-Marie Fallu, 

président de la Société gaspésienne 
du patrimoine 
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CEGEP de Rimouski, il a, entre autre, fondé la Société rimouskoise du patrimoine, de laquelle il 

a été président de 2004 à 2006. Il compte à son actif de nombreux articles dans la Revue 

d’histoire du Bas-Baint-Laurent et des contributions à plusieurs ouvrages collectifs. 

 

Dans la catégorie « projet remarquable », le Conseil des 

monuments et sites du Québec décerne les honneurs en 2008 à 

La Ville de Chambly et à son maire, monsieur Denis Lavoie, 

pour le Circuit patrimonial de Chambly inauguré en 2007. Ce 

projet, piloté par la Ville de Chambly et amorcé en 2004, s’est 

réalisé en synergie avec la Société d’histoire de la seigneurie de 

Chambly et le service de Guides Au pays de Chambly. L’objectif 

de cette réalisation était de mettre en valeur le patrimoine 

historique, architectural et naturel de Chambly en favorisant une 

appropriation par le milieu et un rayonnement national. Le résultat 

est un circuit rassembleur, à volets multiples, qui peut se faire de 

façon autonome ou dans le cadre d’une animation. Il 

comprend entre autre: l’aménagement de trois aires d’interprétation, des publications (brochure, 

dépliant) et des plaques d’interprétation historique et architecturale (18 panneaux descriptifs). 

L’accueil de la population a été immédiatement enthousiaste et de nombreux citoyens de 

Chambly s’arrêtent quotidiennement  pour faire la lecture des panneaux qui racontent leur milieu 

de vie. 

  

Rappelons que le Conseil des monuments et sites du Québec (CMSQ) est un organisme privé à 

but non lucratif qui œuvre depuis plus de trente ans à protéger, à mettre en valeur et à faire 

connaître le patrimoine bâti et les paysages culturels du Québec. Dans ce but, il poursuit des 

actions d’éducation, de gestion de sites patrimoniaux et d’intervention auprès de particuliers, 

d’entreprises, d’institutions privées et gouvernementales. 
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Source :  Louise Mercier 
 Présidente du Conseil des monuments et sites du Québec (CMSQ) 
 Téléphone : (418) 647-4347     1 (800)  494-4347 
 Courriel :  lmercier@cmsq.qc.ca  et  cmsq@cmsq.qc.ca 

M. Jean-Luc Simard, maire de  
La Malbaie et préfet de la MRC de 

Charlevoix Est et Mme Louise 
Mercier,  présidente du CMSQ en 
compagnie du récipiendaire pour la 
Ville de Chambly, M. Denis Lavoie, 

maire de la municipalité 


